
Blaye EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

Maine de Btaye (33390)

L'an deux mille vingt-quatre te 19 mars. [e Conseil Muntctpal de [a Commune de Blaye
étant assembté en session ordinaire, salLe du conseil municipal. après convocation légate

en date du 6 mars 2024, sous la présidence de Monsieur Denis BALDES Maire de Blaye.

Etaient présents :

M. BALDES, Maire.
Mme SARRAUTE. M. BROSSARD, Mme GIROTTI. M CARREAU. Mme MERCHADOU. M.

SABOURAUD , M. SERAFFON. Adloints. Mme HIMPENS, Mme GRANGEON, M. CASTETS,

M DURANT, Mme THEUIL, Mme DUBOURG, Mme PAIN-GO.IOSSO. Mme BAUDERE, t\4

EYMAS. M. WINTERSHEIM. Mme SENTIER, M MOINEI. Mme SANCHEZ. M JOUBE.

Conseitters Municipaux.

Etaient excusés et représentés par pouvoir:
Mme HOLGADO à M. CARREAU, M RENAUD à Mme SENTIER

Eteient excusés:
M ELIAS. Mme LUCKHAUS, M. CARDOSO

conformément à t'article L 2121-15 du Code Générat des collectivités Terntoriales, Mme

GRANGEON est étue secrétatre de séance, et ceci à l'unanimité des membres présents'

Cons€illerc ên exercice : 27

Conseillers présents : 22
Conseitlers Yotânts : 24

Potn 2 24
Conte : 0
Abstention : 0
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Le Consell Municipal détibère à [unanimité

sur [a base du Code Générat des coltectivités Territoiates et notamment les artictes

L2343.1 et L 2343.2, sur demande de Monsieur [e Maire, Monsieur Fabrice SABOURAUD

informe l'assemblée municipate que ['exécution des dépenses et des lecettes relatives à

l,exercice 2023, a été réalisée par [e Receveur en poste à Saint André de cubzac et que

le compte de gestion étabti par ce demier et transmis avant [e 1"' juin comme [a loi lui en

fait obtigation, est conforme au compte administatif de [a commune.

Considérant t'identité de vateur entle les éc tures du compte admlnistratif du Maire et

du compte de gestion du Receveur, i[ est demandé au conseil municipal d'adoptel te

compte de gestion du budget annexe du Cinéma 2023.

La commission n'6 (Flnances / Ressources Humaines) s'est réunie le 5 mars 2024 et a

pTis acte.

Feit et adopte à l'unanimité en séance. les jours, mois et an susdits :

La présente riéIbérahon peul falre loblet dun recours pour excès de pouvorr devant le Tribunai Adminrslratif de

Bordeaux dans un délal de deux mors j compfer de sa publicahon el de sa /éceplon par le représentant de l'Etat

Certifié exécutoire Pour avoir été reçu
à la Sous-Préfecture le 25103124
ldentifiant de tététransmission : 033-
23300s850001+ 20.240Tt9 -72577 -DE-7-7

Pour [e Maire empêché,

hSBÉô{aôa- doSisrût,
l\odo/to bluüo- GeA{{Gftnù

Madame ce SARRAUTE


